
RÈGLEMENT (CE) N o 885/2009 DE LA COMMISSION 

du 25 septembre 2009 

modifiant le règlement (CE) n o 378/2005 en ce qui concerne les échantillons de référence, les 
redevances et les laboratoires énumérés à l’annexe II 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1831/2003 du Parlement européen et 
du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs destinés à 
l’alimentation des animaux ( 1 ), et notamment son article 7, para
graphe 4, premier alinéa, et son article 21, troisième alinéa, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 1831/2003 établit une procédure 
communautaire pour l’autorisation de mise sur le marché 
et d’utilisation des additifs pour l’alimentation animale. Il 
prévoit que toute personne souhaitant obtenir une auto
risation pour un additif pour l’alimentation animale ou 
pour une nouvelle utilisation d’un additif pour l’alimen
tation animale doit introduire une demande d’autorisa
tion conformément audit règlement. 

(2) Le règlement (CE) n o 378/2005 de la Commission ( 2 ) fixe 
les modalités de mise en œuvre du règlement (CE) n o 
1831/2003 en ce qui concerne les demandes d’autorisa
tion relatives à l’utilisation d’un additif pour l’alimenta
tion animale ou à une nouvelle utilisation d’un additif 
pour l’alimentation animale, ainsi que les fonctions et 
tâches du laboratoire communautaire de référence (LCR). 

(3) Ce règlement dispose que le demandeur doit envoyer des 
échantillons de référence revêtant la forme sous laquelle il 
entend introduire l’additif sur le marché, ou facilement 
convertibles dans la forme sous laquelle il entend intro
duire l’additif sur le marché. 

(4) Le règlement (CE) n o 378/2005 dispose également que, 
pour chaque demande, le LCR doit imposer au deman
deur une redevance de 6 000 EUR. En outre, l’annexe II 
de ce règlement contient une liste des laboratoires 
composant le groupement de laboratoires nationaux de 
référence qui assiste le LCR dans ses fonctions et tâches. 

(5) Il ressort de l’expérience acquise dans l’application du 
règlement (CE) n o 378/2005 qu’il est souhaitable de 
préciser certains détails des exigences actuelles applicables 
aux échantillons de référence que les demandeurs doivent 
envoyer dans certains cas et de simplifier celles-ci lorsque 
les demandes portent a) sur de nouvelles utilisations 
d’additifs pour lesquels une autorisation a déjà été 
accordée ou b) sur une modification des conditions 
d’autorisation sans rapport avec les caractéristiques de 
l’additif pour l’alimentation animale précédemment 
envoyé au LCR en tant qu’échantillon de référence de 
l’additif pour l’alimentation animale concerné. 

(6) L’expérience a montré qu’il y a lieu de fixer des rede
vances différentes selon les types de demande, compte 

tenu, notamment, de la nécessité d’obtenir de nouveaux 
échantillons de référence et de nouvelles évaluations de la 
méthode d’analyse utilisée pour des additifs pour 
l’alimentation animale dont l’utilisation est déjà autorisée. 

(7) Il existe en outre des méthodes multianalytes; ces 
méthodes s’appuient sur un principe défini applicable à 
la détermination unique ou simultanée d’une ou de 
plusieurs substances ou d’un ou de plusieurs agents 
dans les matrices particulières définies dans le domaine 
d’application de la méthode en question. L’expérience a 
montré qu’il était possible de procéder à des évaluations 
groupées des méthodes d’analyse utilisées pour des addi
tifs pour l’alimentation animale similaires lorsque les 
méthodes d’analyse elles-mêmes sont similaires, en parti
culier dans le cas de méthodes multianalytes. 

(8) Une série d’additifs pour l’alimentation animale dont 
l’utilisation est déjà autorisée, soumise au processus de 
réévaluation prévu à l’article 10, paragraphe 2, du règle
ment (CE) n o 1831/2003, peut faire l’objet de demandes 
présentées simultanément par groupes homogènes 
lorsque ces additifs relèvent des mêmes catégorie, 
groupe fonctionnel et autre subdivision éventuelle d’addi
tifs pour l’alimentation animale, et lorsque les méthodes 
d’analyse utilisées sont des méthodes multianalytes. 

(9) Les substances classées dans le groupe des «arômes de 
constitution chimique définie» figurant au registre 
communautaire des additifs pour l’alimentation animale, 
relevant de la catégorie des additifs sensoriels et versées 
dans le groupe fonctionnel des substances aromatiques 
forment un groupe d’additifs pour l’alimentation animale 
comptant près des deux tiers des inscriptions actuelles 
dans ledit registre. Ces arômes de constitution chimique 
définie sont soumis au processus de réévaluation prévu à 
l’article 10, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 
1831/2003 et risquent, par conséquent, d’entraîner une 
charge de travail importante dans le contexte de ce 
processus. Ces mêmes arômes représentent aussi un 
groupe homogène d’additifs pour l’alimentation animale 
en ce qui concerne les conditions d’autorisation de leur 
utilisation et l’évaluation de la sécurité qui doit être 
réalisée à leur propos, conformément aux critères spéci
fiques qui leur sont applicables définis dans le règlement 
(CE) n o 429/2008 de la Commission du 25 avril 2008 
relatif aux modalités d’application du règlement (CE) n o 
1831/2003 du Parlement européen et du Conseil en ce 
qui concerne l’établissement et la présentation des 
demandes ainsi que l’évaluation et l’autorisation des addi
tifs pour l’alimentation animale ( 3 ). Des méthodes multia
nalytes figurent parmi les méthodes pouvant être utilisées 
pour nombre de ces arômes de constitution chimique 
définie.
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(10) Il convient dès lors d’établir un système de redevances 
réduites applicables à des demandes d’autorisation grou
pées relatives à des additifs pour l’alimentation animale 
dont l’utilisation est déjà autorisée, comme les arômes de 
constitution chimique définie, lorsque les demandes sont 
présentées simultanément et qu’il est fait appel à des 
méthodes d’analyse similaires et, en particulier, à des 
méthodes multianalytes. 

(11) Aux fins du calcul des différentes redevances, la rede
vance est réputée constituée de deux éléments. Le 
premier est destiné à permettre au LCR de faire face 
aux frais administratifs et aux frais liés à la manipulation 
des échantillons de référence. Le second est destiné à 
couvrir les frais supportés par le laboratoire rapporteur 
pour l’évaluation scientifique et l’élaboration du rapport 
d’évaluation. 

(12) Il convient également d’adapter la portée des lignes direc
trices aux demandeurs élaborées par le LCR à la suite de 
l’adoption du règlement (CE) n o 429/2008 et, compte 
tenu de l’expérience acquise, d’apporter d’autres modifi
cations mineures dans le règlement (CE) n o 378/2005. 

(13) La Belgique a demandé à la Commission que le Centre 
wallon de recherches agronomiques (CRA-W) de 
Gembloux soit désigné en tant que nouveau laboratoire 
national de référence au sein du groupement de labora
toires. Ce laboratoire satisfaisant aux exigences fixées à 
l’annexe I du règlement (CE) n o 378/2005, il y a lieu de 
l’inscrire dans la liste des laboratoires énumérés à 
l’annexe II dudit règlement. La Lituanie a indiqué à la 
Commission qu’elle souhaitait le retrait du Klaipėdos 
apskrities VMVT laboratorija de Klaipėda du groupement 
des laboratoires nationaux de référence. Il convient par 
conséquent de supprimer le nom de ce laboratoire dans 
la liste précitée. En outre, plusieurs États membres ont 
informé la Commission de certaines modifications des 
coordonnées de leurs laboratoires nationaux de référence 
appartenant au groupement. Il y a lieu d’adapter en 
conséquence la liste figurant à l’annexe II du règlement 
(CE) n o 378/2005. La clarté de la législation communau
taire commande que cette liste soit, dans sa totalité, 
remplacée par celle figurant à l’annexe I du présent règle
ment. 

(14) Il convient dès lors de modifier le règlement (CE) n o 
378/2005 en conséquence. 

(15) Les mesures prévues par le présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Le règlement (CE) n o 378/2005 est modifié comme suit: 

1) L’article 1 er est remplacé par le texte suivant: 

«Article premier 

Objet et champ d’application 

Le présent règlement fixe les modalités d’application du 
règlement (CE) n o 1831/2003 en ce qui concerne les fonc
tions et tâches du laboratoire communautaire de référence 
(ci-après “LCR”).» 

2) À l’article 2, les points h) et i) suivants sont ajoutés: 

«h) “méthode multianalytes”: méthode qui s’appuie sur un 
principe défini applicable à la détermination unique ou 
simultanée d’une ou de plusieurs substances ou d’un ou 
de plusieurs agents dans les matrices particulières défi
nies dans le domaine d’application de la méthode en 
question; 

i) “substance étalon”: échantillon de matière active pure 
utilisé à des fins d’étalonnage.» 

3) L’article 3 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 3 

Échantillons de référence 

1. Toute personne souhaitant obtenir une autorisation 
relative à l’utilisation d’un additif pour l’alimentation 
animale ou à une nouvelle utilisation d’un additif pour 
l’alimentation animale, conformément à l’article 4, para
graphe 1, du règlement (CE) n o 1831/2003, envoie trois 
échantillons de référence revêtant la forme sous laquelle le 
demandeur entend introduire l’additif sur le marché. 

En outre, le demandeur fournit au LCR: 

a) des substances étalons pour les matières actives pures 
dans le cas d’additifs pour l’alimentation animale: 

— appartenant à la catégorie des additifs zootechniques 
visée à l’article 6, paragraphe 1, point d), du règle
ment (CE) n o 1831/2003, à l’exception des additifs 
pour l’alimentation animale consistant en micro-orga
nismes ou contenant de tels organismes, 

— appartenant à la catégorie des coccidiostatiques et 
histomonostatiques visée à l’article 6, paragraphe 1, 
point e), du règlement (CE) n o 1831/2003, 

— relevant du champ d’application de la législation 
communautaire relative à la commercialisation de 
produits consistant en organismes génétiquement 
modifiés (OGM), contenant de tels organismes ou 
produits à partir de ceux-ci, 

— pour lesquels des limites maximales de résidus ont été 
fixées à l’annexe I ou à l’annexe III du règlement (CEE) 
n o 2377/90 du Conseil (*) ou conformément au règle
ment (CE) n o 1831/2003;
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b) lorsque la demande a trait à un additif pour l’alimentation 
animale consistant en micro-organismes ou contenant de 
tels organismes, et si le LCR en fait la demande, l’autori
sation d’accéder à la souche microbienne déposée dans la 
collection de cultures internationalement reconnue 
mentionnée à l’annexe II, point 2.2.1.2, du règlement 
(CE) n o 429/2008 de la Commission (**). 

Lorsque la demande a trait à un additif pour l’alimentation 
animale appartenant à la catégorie des additifs sensoriels, 
versé dans le groupe fonctionnel des substances aromatiques 
visées à l’annexe I, point 2) b), du règlement (CE) n o 
1831/2003 et soumis aux dispositions de l’article 10, para
graphe 2, dudit règlement et que cette demande fait partie 
d’un groupe de demandes, les échantillons de référence 
doivent être représentatifs de toutes les substances relevant 
de ce groupe. 

2. Les trois échantillons de référence de l’additif pour 
l’alimentation animale sont accompagnés d’une déclaration 
écrite du demandeur attestant que la redevance visée à 
l’article 4, paragraphe 1, a été versée. 

3. Le demandeur assure la validité des échantillons de 
référence durant toute la période couverte par l’autorisation 
de l’additif pour l’alimentation animale en fournissant de 
nouveaux échantillons de référence au LCR pour remplacer 
les échantillons dont la validité a expiré. 

Si le LCR en fait la demande, le demandeur fournit des 
exemplaires supplémentaires des échantillons de référence, 
des substances étalons ou des produits d’alimentation 
animale ou humaine à tester définis à l’article 2. Sur 
demande justifiée des laboratoires nationaux de référence 
appartenant au groupement, et sans préjudice des articles 
11, 32 et 33 du règlement (CE) n o 882/2004, le demandeur 
peut être invité par le LCR à fournir des exemplaires supplé
mentaires des échantillons de référence, des substances 
étalons ou des produits d’alimentation animale ou humaine 
à tester. 

4. Il ne sera pas demandé d’échantillons de référence 
pour: 

a) les demandes relatives à une nouvelle utilisation d’un 
additif pour l’alimentation animale dont une autre utili
sation est déjà autorisée, présentées conformément à 
l’article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 
1831/2003, lorsque des échantillons de référence ont 
été précédemment envoyés au LCR en rapport avec 
cette autre utilisation; 

b) les demandes de modification des conditions d’une auto
risation existante présentées conformément à l’article 13, 
paragraphe 3, du règlement (CE) n o 1831/2003, lorsque 
la proposition de modification n’est pas liée aux caracté
ristiques de l’additif pour l’alimentation animale précé
demment envoyé au LCR comme échantillon de référence 
de l’additif pour l’alimentation animale concerné. 

___________ 
(*) JO L 224 du 18.8.1990, p. 1. 

(**) JO L 133 du 22.5.2008, p.1.» 

4) À l’article 4, le paragraphe 1 est remplacé par le texte 
suivant: 

«1. Le LCR impose au demandeur une redevance dont le 
montant est conforme aux tarifs fixés à l’annexe IV (ci-après 
“redevance”).» 

5) L’article 5 est modifié comme suit: 

a) Le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Pour chaque demande, ou pour chaque groupe de 
demandes, le LCR soumet un rapport d’évaluation 
complet à l’Autorité européenne de sécurité des aliments 
(ci-après “Autorité”), dans un délai de trois mois à 
compter de la date de réception d’une demande valable 
visée à l’article 8, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 
1831/2003, et du paiement de la redevance. 

Néanmoins, si le LCR considère que la demande est très 
complexe, il peut prolonger ce délai d’un mois. Le LCR 
informe la Commission, l’Autorité et le demandeur de 
cette prolongation. 

Les délais prévus au présent paragraphe peuvent être 
prorogés avec l’accord de l’Autorité lorsque le LCR 
demande des informations supplémentaires que le 
demandeur ne peut fournir ou qui ne peuvent être 
évaluées par le LCR dans lesdits délais. 

Le délai imparti au LCR pour soumettre le rapport 
d’évaluation à l’Autorité ne dépasse toutefois pas celui 
imparti à l’Autorité pour formuler son avis conformé
ment à l’article 8, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 
1831/2003.» 

b) Les paragraphes 3 et 4 suivants sont ajoutés: 

«3. Le rapport d’évaluation prévu au paragraphe 1 peut 
être modifié par le LCR à la demande de la Commission 
ou de l’Autorité lorsque: 

a) les conditions de mise sur le marché de l’additif pour 
l’alimentation animale découlant de l’avis rendu par 
l’Autorité conformément à l’article 8, paragraphe 3, 
point a), du règlement (CE) n o 1831/2003 diffèrent 
de celles initialement proposées par le demandeur; 

b) le demandeur a fourni à l’Autorité des informations 
supplémentaires relatives à la méthode d’analyse. 

4. Il ne sera pas demandé de rapport d’évaluation 
pour: 

a) les demandes relatives à une nouvelle utilisation d’un 
additif pour l’alimentation animale présentées confor
mément à l’article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) 
n o 1831/2003, lorsque les conditions de mise sur le 
marché de l’additif pour l’alimentation animale propo
sées pour la nouvelle utilisation s’inscrivent dans le 
domaine d’application de la méthode d’analyse précé
demment soumise conformément à l’annexe II, para
graphe 2.6, du règlement (CE) n o 429/2008 et déjà 
évaluée par le LCR;
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b) les demandes relatives à une modification des condi
tions d’une autorisation existante présentées confor
mément à l’article 13, paragraphe 3, du règlement 
(CE) n o 1831/2003, lorsque la proposition de modi
fication ou les nouvelles conditions de mise sur le 
marché de l’additif pour l’alimentation animale propo
sées s’inscrivent dans le domaine d’application de la 
méthode d’analyse précédemment soumise conformé
ment à l’annexe II, paragraphe 2.6, du règlement (CE) 
n o 429/2008 et déjà évaluée par le LCR. 

Par dérogation au paragraphe 4, la Commission, le LCR 
ou l’Autorité peuvent, sur la base de facteurs légitimes 
pertinents pour la demande, considérer qu’il est nécessaire 
de procéder à une nouvelle évaluation de la méthode 
d’analyse. Le cas échéant, le demandeur en est informé 
par le LCR.» 

6) À l’article 8, le point d) suivant est ajouté: 

«d) présenter, si le LCR en fait la demande, un rapport 
d’évaluation modifié comprenant les données supplé

mentaires fournies au LCR ou à l’Autorité par le deman
deur.» 

7) À l’article 12, paragraphe 1, le point d) suivant est ajouté: 

«d) les exigences applicables aux méthodes d’analyse 
soumises conformément à l’annexe II, paragraphe 2.6, 
du règlement (CE) n o 429/2008.» 

8) L’annexe II est remplacée par le texte de l’annexe I du 
présent règlement. 

9) Une annexe IV, dont le texte figure à l’annexe II du présent 
règlement, est ajoutée. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 25 septembre 2009. 

Par la Commission 

Androulla VASSILIOU 
Membre de la Commission
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ANNEXE I 

«ANNEXE II 

Laboratoire communautaire de référence et groupement de laboratoires nationaux de référence visés à l’article 6, 
paragraphe 2 

LABORATOIRE COMMUNAUTAIRE DE RÉFÉRENCE 

Centre commun de recherche de la Commission européenne, Institut des matériaux et mesures de référence, Geel, 
Belgique. 

LABORATOIRES NATIONAUX DE RÉFÉRENCE DES ÉTATS MEMBRES 

Belgique/België 

— Federaal Laboratorium voor de Voedselveiligheid Tervuren (FLVVT — FAVV). 

— Vlaamse Instelling voor Technologisch Onderzoek (VITO), Mol. 

— Centre wallon de recherches agronomiques (CRA-W), Gembloux. 

République tchèque 

— Ústřední kontrolní a zkušební ústav zemědělský (ÚKZÚZ), Prague. 

Danemark 

— Plantedirektoratet, Laboratorium for Foder og Gødning, Lyngby. 

Allemagne 

— Schwerpunktlabor Futtermittel des Bayerischen Landesamtes für Gesundheit und Lebensmittelsicherheit (LGL), Ober
schleißheim. 

— Landwirtschaftliches Untersuchungs- und Forschungsanstalt (LUFA) Speyer, Speyer. 

— Sächsische Landesanstalt für Landwirtschaft. Fachbereich 8 – Landwirtschaftliches Untersuchungswesen, Leipzig. 

— Thüringer Landesanstalt für Landwirtschaft (TLL). Abteilung Untersuchungswesen, Jena. 

Estonie 

— Põllumajandusuuringute Keskus (PMK). Jääkide ja saasteainete labor, Saku, Harjumaa. 

— Põllumajandusuuringute Keskus (PMK), Taimse materjali labor, Saku, Harjumaa. 

Espagne 

— Laboratorio Arbitral Agroalimentario, Ministerio de Agricultura, Pesca y Alimentación, Madrid. 

— Laboratori Agroalimentari, Departament d’Agricultura, Ramaderia i Pesca, Generalitat de Catalunya, Cabrils. 

France 

— Laboratoire de Rennes, SCL L35, Service commun des laboratoires, Rennes. 

Irlande 

— The State Laboratory, Kildare. 

Italie 

— Istituto Superiore di Sanità. Dipartimento di Sanità alimentare ed animale, Rome. 

— Centro di referenza nazionale per la sorveglienza ed il controllo degli alimenti per gli animali (CReAA), Turin. 

Chypre 

— Laboratoire d’analyse des aliments, Ministère de l’agriculture, Nicosie.
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Lettonie 

— Valsts veterinārmedicīnas diagnostikas centrs (VVMDC), Riga. 

Lituanie 

— Nacionalinis maisto ir veterinarijos rizikos vertinimo institutas, Vilnius. 

Luxembourg 

— Laboratoire de contrôle et d’essais – ASTA, Ettelbruck. 

Hongrie 

— Mezőgazdasági Szakigazgatási Hivatal Központ, Élelmiszer- és Takarmánybiztonsági Igazgatóság, Takarmányvizsgáló 
Nemzeti Referencialaboratórium, Budapest. 

Pays-Bas 

— RIKILT- Instituut voor Voedselveiligheid, Wageningen. 

— Rijkinstituut voor Volksgezondheid en Milieu (RIVM), Bilthoven. 

Autriche 

— Österreichische Agentur für Gesundheit und Ernährungssicherheit (AGES), Vienne. 

Pologne 

— Instytut Zootechniki w Krakowie. Krajowe Laboratorium Pasz, Lublin. 

— Państwowy Instytut Weterynaryjny, Puławy. 

Portugal 

— Instituto Nacional dos Recursos Biológicos, I.P./Laboratório Nacional de Investigação Veterinária (INRB,IP/LNIV), 
Lisbonne. 

Slovénie 

— Univerza v Ljubljani. Veterinarska fakulteta. Nacionalni veterinarski inštitut. Enota za patologijo prehrane in higieno 
okolja, Ljubljana. 

— Kmetijski inštitut Slovenije, Ljubljana. 

Slovaquie 

— Skúšobné laboratórium — Oddelenie analýzy krmív, Ústredný kontrolný a skúšobný ústav poľnohospodársky, Bratis
lava. 

Finlande 

— Elintarviketurvallisuusvirasto/Livsmedelssäkerhetsverket (Evira), Helsinki/Helsingfors. 

Suède 

— Foderavdelningen, Statens veterinärmedicinska anstalt (SVA), Uppsala. 

Royaume-Uni 

— The Laboratory of the Government Chemist, Teddington. 

LABORATOIRES NATIONAUX DE RÉFÉRENCE DES PAYS DE L’AELE 

Norvège 

— LabNett AS, Laboratoire de chimie agricole, Stjørdal.»
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ANNEXE II 

«ANNEXE IV 

TARIFS DES REDEVANCES VISÉS À L’ARTICLE 4, PARAGRAPHE 1 

Composition de la redevance 

Aux fins du calcul de la redevance, celle-ci est divisée en deux éléments: 

1) Le premier élément est destiné à permettre au LCR de faire face aux frais administratifs et aux frais liés à la 
manipulation des échantillons de référence. À ce premier élément correspond un montant de 2 000 EUR. 

2) Le second élément est destiné à couvrir les frais supportés par le laboratoire rapporteur pour l’évaluation scientifique et 
l’élaboration du rapport d’évaluation. À ce second élément correspond un montant de 4 000 EUR. 

Le tarif des redevances est calculé sur la base de ces deux éléments, selon les modalités détaillées ci-dessous. 

Tarifs applicables en fonction du type de demande d’autorisation d’un additif pour l’alimentation animale 
conformément au règlement (CE) n o 1831/2003. 

1. Autorisation d’un nouvel additif pour l’alimentation animale (article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 
1831/2003): 

redevance = élément 1 + élément 2 = 6 000 EUR 

2. Autorisation d’une nouvelle utilisation d’un additif pour l’alimentation animale (article 4, paragraphe 1, du règlement 
(CE) n o 1831/2003): 

— lorsque l’article 3, paragraphe 4, point a), et l’article 5, paragraphe 4, point a), s’appliquent: 

redevance = 0 EUR 

— lorsque seul l’article 3, paragraphe 4, point a), s’applique, il est tenu compte uniquement de l’élément 2: 

redevance = 4 000 EUR 

3. Autorisation d’un additif pour l’alimentation animale déjà autorisé (article 10, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 
1831/2003): 

redevance = élément 1 + élément 2 = 6 000 EUR 

— Pour des groupes de demandes soumises simultanément et concernant plus d’un additif pour l’alimentation 
animale, lorsque les additifs relèvent de la même catégorie, du même groupe fonctionnel et, le cas échéant, de 
la même subdivision, d’additifs pour l’alimentation animale, s’il ne s’agit pas d’arômes de constitution chimique 
définie, d’additifs zootechniques ou de coccidiostatiques et histomonostatiques, et lorsque les méthodes d’analyse 
utilisées pour ces additifs pour l’alimentation animale sont des méthodes multianalytes, la redevance est calculée 
comme suit: 

le premier élément est multiplié par le nombre (n) d’additifs pour l’alimentation animale formant le groupe: 

élément 1 = (2 000 EUR × n) = N 

le second élément est multiplié par le nombre (m) de méthodes d’analyse qui doivent être évaluées par le LCR: 

élément 2 = (4 000 EUR × m) = M 

la redevance est constituée par la somme des deux éléments: 

redevance = N + M.
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— Pour les groupes de demandes concernant plus d’un arôme de constitution chimique définie présentées simulta
nément, lorsque les méthodes d’analyse utilisées pour ces additifs pour l’alimentation animale sont des méthodes 
multianalytes, la redevance est calculée comme suit: 

le premier élément est multiplié par le nombre (n) d’échantillons de référence précisés à l’article 3, paragraphe 1, 
envoyés au LCR: 

élément 1 = (2 000 EUR × n) = N; 

le second élément est multiplié par le nombre (m) de méthodes d’analyse qui doivent être évaluées par le LCR: 

élément 2 = (4 000 EUR × m) = M; 

la redevance est constituée par la somme des deux éléments: 

redevance = N + M. 

4. Demandes de modification des conditions d’une autorisation existante (article 13, paragraphe 3, du règlement (CE) 
n o 1831/2003): 

— lorsque l’article 3, paragraphe 4, point b), et l’article 5, paragraphe 4, point b), s’appliquent: 

redevance = 0 EUR 

— lorsque seul l’article 3, paragraphe 4, point b), s’applique, il est tenu compte uniquement de l’élément 2: 

redevance = 4 000 EUR 

5. Renouvellement de l’autorisation d’un additif pour l’alimentation animale (article 14 du règlement (CE) n o 1831/2003): 

redevance = 4 000 EUR.»
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